
 
 

   

Principes de l’expérimentation STS – Classement et 
interclassement des candidats du groupe BP en BTS 

 

 
 
 
 

Classement 
 

 
 
 

1 

 

 
Avis Favorables Classes 

Passerelles BTS (éligibles 

au droit de suite) 
 
 

(**) 
 

 
 
  
 
 
 
 

 

Avis Favorables EXP STS  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Avis non favorables 
 

EXP STS et CP 

 

 
 

Interclassement 

des Non concernés 

par 
 

l’EXP-STS et le 

droit de suite 

après CP 
 

 

N 
 
 
 
 
 
 

 

Non 

Classés 

Non classés 

(Avis non favorables ou 

non concernés) 



 
 

   

Règles de classement expérimentation STS 
 

 
 
 
 
 
 

Dans le groupe bac pro en BTS (couvert par l’EXP-STS) il y a : 
 

> Bac pros concernés par l’expérimentation avec : 
 

 AF EXP (avis favorable) 

 ANF EXP (avis non favorable) 
 

> Bac pros non concernés par l’EXP-STS (NC) 
 

> Bac pros issus des classes passerelles (éligibles droit de suite) 
avec: 

 

 AF CP (avis favorable) 
 

 ANF CP (avis non favorable) 
 

Il est important de retenir les règles de classement suivantes : 
 

> Les Avis Favorables (AF EXP + AF CP) devront tous être 

classés 
 

> Il ne peut pas y avoir d’AF EXP-STS mieux classés qu’un AF 

CP 
 

> Il ne peut pas y avoir d’ANF EXP-STS mieux classés qu’un 

AF EXP-STS 
 

> Il n’y a pas de règles pour l’interclassement des NC (non 
concernés) EXP-STS 

        

       >  Tous les candidats concernés par les AF ou NF sont identifiés              
par l’application (droit de suite cette année et année passée) 

 
 
 
 
 

(**) : L’interclassement des candidats non concernés parmi les 

BP AF CP n'est possible que dans la limite du nombre de places 

du groupe bac pro déduction faite du nombre de candidats BP 

AF CP. 


